3. QUELLES SOLUTIONS EN MATIERE DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ? Me Olivier BONIJOLY, avocat associé, conseil en droit social, CAPSTAN Avocats. Il n'y a pas seulement UN régime des cultes, mais plusieurs ; on peut citer : °ministres du culte quasi fonctionnaires (régime du Concordat ) et qui touchent la Préfons ; °aumoniers militaires avec prévoyance militaire °ministres des églises protestantes ... °ministres du culte relevant du RG et de la CAVIMAC, comme certains protestants... Aujourd'hui, seuls certains ministres du culte relèvent du régime complémentaire.Mais on peut se demander si la réponse apportée ici par l' ARRCO est suffisante. Doit-on s'en tenir là ou poser à nouveau la question d'un complément de retraite pour tous les ministres du culte? Pour sortir du statu quo, deux voies sont possibles : soit les responsables organisent l'intégration pour tous, soit les déçus l'essayent par la voie de la justice. Mais demandon-nous d'abord "qu'estce qu'un ministre du culte qui ne reçoit pas un revenu individuel ?” " CA N'EXISTE PAS " dit Me BONIJOLY ! Tout congréganiste bénéficie d'indemnisations forfaitaires. En droit social, les dédommagements sont des indemnisations... peu importe qu'ils figurent ou non explicitement.en tant que telles... Les avantages en nature aussi. En matière de protection sociale, un membre de congrégation peut venir réclamer en disant "j'avais des avantages en nature" et les URSSAF peuvent se présenter aux portes des congrégations. Cependant subsiste une ambiguité de la loi de 1901 par rapport à la séparation de l'Eglise et de l'Etat en 1905, qui donne encore lieu à bien des divergences en matière de jurisprudence comme le montrent les cas de jurisprudence cités alors par Me BONIJOLY.
